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COMMUNIQUÉ 

Chantal Soucy a rendu hommage à Madame Manon Robert, présidente fondatrice de 

l’épicerie fine «Les Passions de Manon» dans une déclaration de députée à l’Assemblée 

nationale. 

QUÉBEC, le 14 juin 2019 — Chantal Soucy a fait une déclaration de députée au Salon Bleu de 

l’Assemblée nationale le 11 juin dernier pour rendre hommage à Manon Robert, présidente fondatrice 

de l’épicerie fine «Les Passions de Manon».   

Madame Soucy tenait à souligner que l’épicerie fine «Les Passions de Manon» a récemment fait l’objet 

d’un article élogieux sur le site «Le Monde de l’épicerie fine», qui la classe parmi les plus dynamiques au 

Canada. 

De plus, Madame Soucy a félicité Madame Robert pour sa participation au jury du prestigieux concours 

«Les Épicures de l’épicerie fine» qui se tiendra à Paris le 24 juin prochain. Madame Robert est la 

première et la seule Québécoise à faire partie de ce jury, constitué de sommités internationales.  

Pour visionner la déclaration de députée : https://www.facebook.com/ChantalSoucyDeputee/ 

Pour recevoir une copie de la vidéo, veuillez communiquer avec Jean-Charles Del Duchetto par courriel à 

Jean-Charles.DelDuchetto@assnat.qc.ca    

Qu’est-ce qu’une déclaration de député? 

Il s’agit d’une occasion unique pour un député de rendre hommage ou de souligner un accomplissement 

exceptionnel d’un citoyen, d’une organisation ou d’une entreprise de sa circonscription. Pour se faire, le 

député dispose d’une minute. Les déclarations de député se font au Salon bleu de l’Assemblée nationale 

pendant la période des affaires courantes.  

Pour plus de détails : http://www.assnat.qc.ca/fr/patrimoine/lexique/declaration-de-depute.html    
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Verbatim de la déclaration de députée de Chantal Soucy : 

«Aujourd’hui, je rends hommage à Manon Robert, présidente fondatrice de l’épicerie fine «Les Passions 

de Manon», que je visite régulièrement à Saint-Hyacinthe.  

La renommée de son commerce dépasse depuis longtemps les frontières de notre région. Les Passions 

de Manon ont récemment fait l’objet d’un article élogieux sur le site «Le Monde de l’épicerie fine» qui la 

classe parmi les plus dynamiques au Canada. 

D’ailleurs, Madame Robert sera membre du jury du prestigieux concours «Les Épicures de l’épicerie 

fine» qui se tiendra à Paris le 24 juin prochain. Elle est la première et la seule Québécoise à faire partie 

de ce jury, constitué de sommités internationales en la matière.   

Cette reconnaissance est pleinement méritée. Bravo à vous, Madame Robert, vous faites rayonner 

Saint-Hyacinthe et tout le Québec!» 
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Source : Jean-Charles Del Duchetto 

Conseiller politique et responsable des communications de Chantal Soucy 

514-229-0591 | 418-266-1101 poste 75030 

Jean-Charles.DelDuchetto@assnat.qc.ca  

  

                  

Contact Les Passions de Manon : Manon Robert 

        Présidente, fondatrice 

        450-250-6423 

        rmanon948@gmail.com 

        http://lespassionsdemanon.com/   
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